
 
 
 
 
 
 
MontrØal, le 22 fØvrier 2007 
 
 
Monsieur François CôtØ 
SecrØtaire gØnØral 
AssemblØe nationale 
Édifice Pamphile � Le May 
1035, rue des Parlementaires 
Bureau 2.50 
QuØbec (QuØbec) 
G1A 1A3 
 
 
 
Objet : DisponibilitØ des projets de loi à l�Øtape de la prØsentation en format 

Ølectronique sur le site de l�AssemblØe nationale 
 
 
Monsieur CôtØ, 
 
 
 
Je vous Øcris en tant que prØsidente de l�Association des bibliothŁques de droit de 
MontrØal (ABDM). Notre association est composØe de cinquante-huit membres actifs 
qui sont bibliothØcaires professionnels, techniciens juridiques, techniciens en 
documentation et qui travaillent dans des grands cabinets d�avocats, des contentieux 
d�entreprises privØes ou publiques ou dans des rØseaux privØs de bibliothŁques. 
 
De façon rØguliŁre, nos membres sont appelØs à chercher les dØbats parlementaires 
sur des articles de loi. Une des premiŁres Øtapes de recherche consiste à vØrifier la 
numØrotation des articles concernØs au stade de la prØsentation. En effet, les 
commissions parlementaires partent de cette numØrotation pour entreprendre l�Øtude 
dØtaillØe des projets de loi. En ce moment, sur le site de l�AssemblØe nationale, cette 
version des projets de loi disparaît une fois que le projet de loi est sanctionnØ. Il est 
donc impossible de faire cette vØrification sur Internet aprŁs un certain temps. La 
seule possibilitØ est de consulter la collection en format papier appelØe Projets de loi 
de l’Assemblée nationale du Québec (version au stade de la prØsentation et version 
sanctionnØe). 
 
Par ailleurs, la consultation du projet de loi au stade de la prØsentation peut s�avØrer 
fort utile lorsqu�un chercheur doit trouver les intentions du lØgislateur notamment 
quant aux notes contenues dans le prØambule qui ne se trouvent pas dans la version 
sanctionnØe. 
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Bien qu�il soit possible techniquement de conserver sur nos disques durs la version 
au stade de la prØsentation d�un projet de loi lorsqu�elle est encore sur le site de 
l�AssemblØe nationale, le manque de temps et de ressources nous empŒchent d�y 
procØder. En discutant la semaine derniŁre au tØlØphone avec Me RenØ ChrØtien, il 
m�a conseillØ de trouver une solution qui permettrait d�ajouter la version de la 
prØsentation des projets de loi sans qu�il y ait confusion avec la version sanctionnØe. 
 
Sachant que le mandat de l�AssemblØe nationale est de fournir à tout justiciable 
l�information sur les projets de loi, l�exØcutif de l�ABDM pense avoir trouvØ une 
solution qui permettrait aux recherchistes d�obtenir les projets de loi au stade de la 
prØsentation de maniŁre à ce qu�ils ne soient pas accessibles facilement aux gens 
moins familiers avec la recherche juridique. 
 
Voici la dØmarche que nous proposons à partir de la structure existante du site. DŁs 
l�entrØe du site, le chercheur choisit à gauche de l�Øcran, l�onglet Travaux 
parlementaires → Journal de dØbats → Index du journal : 
 

 
 
Une fois dans l�index, la boîte de recherche « Projets de lois » lui permet de trouver 
le numØro de projet de loi concernØ pour la session et la lØgislature en cours. Par 
exemple, pour obtenir le P.L. 2, il clique sur l�hyperlien 1-99 : 
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Dans la page des projets de lois de 1 à 99, il retr ouve le P.L. 2 (flŁche): 
 

 
 
En cliquant sur le titre de la Loi sur le temps légal, le chercheur obtient le processus 
lØgislatif du projet de loi : 
 

 
 
Dans ce tableau du processus lØgislatif, le chercheur pourrait trouver le projet de loi 
au stade de la prØsentation en format PDF à côtØ de  la date de la prØsentation (voir 
flŁche). La rØimpression du projet de loi, s�il y a lieu, pourrait aussi Œtre mise à cet 
endroit en format PDF (les deux versions proposØes existent dØjà en format papier). 
Cet endroit serait aussi appropriØ pour les amendements apportØs à la version du 
projet au stade de la prØsentation. Enfin, la version sanctionnØe du projet de loi 
pourrait Øgalement Œtre disponible à côtØ de la date de la sanction (voir flŁche). Dans 
ce dernier cas, si cela n�est pas possible, un lien devrait Œtre fait vers le site des 
Publications du QuØbec. 
 
Quant aux sessions et lØgislatures antØrieures, les PDF des versions demandØes 
pourraient se retrouver Øgalement dans le processus lØgislatif. La porte d�entrØe pour 
cette recherche serait la mŒme que dØcrite ci-haut : Travaux parlementaires → 
Journal de dØbats → Index du journal. Une fois dans l�index des dØbats de la session 
en cours, le chercheur choisit alors dans le haut de la page l�onglet Travaux 
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parlementaires et fait glisser la souris à l�onglet  Sessions antØrieures pour choisir la 
lØgislature et la session qui l�intØressent : 
 

 
 
Dans cette derniŁre session, il choisit l�onglet Index du Journal des débats des 
Travaux des commissions : 
 

 
 
 
Une fois dans l�index, il obtient la boîte de recherche pour trouver le numØro du projet 
de loi qui l�intØresse. 
 

 
 
En procØdant selon la dØmarche dØcrite ci-haut, il retrace le processus lØgislatif de 
son projet de loi. C�est à cet endroit que les vers ions PDF des projets de lois 
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(prØsentation, rØimpression, amendements et sanction) des sessions et lØgislatures 
antØrieures se retrouveraient. Il serait bien d�obtenir ces versions jusqu�à la 34 e 
LØgislature, 2e session. En ce qui a trait aux versions de la prØsentation ou de la 
rØimpression, le travail de numØrisation serait facilitØ puisque ces versions sont dØjà 
en format papier. 
 
Je vous remercie à l�avance pour l�attention que vo us porterez à notre demande et je 
vous prie d�agrØer, Monsieur CôtØ, l�expression de mes salutations distinguØes. 
 
 
 
GisŁle Laprise, avocate et bibliothØcaire professionnelle 
PrØsidente ABDM �MALL 
TØl : (514) 866-2057 (236) 
Sans frais : 1- 877-666-2057 (236) 
 


